
Mains libres 

Réunion des adhérents du 12 octobre 2013-10-12 
Présents : Aba Françoise (ADF), Atkinson Nicholas (SDF), Bargu Petru (AU), Blanc Julien (ADF), 
Bouayad Ghislaine (ADF), Bourguinat Elisabeth (ADF), Brousse René (ADF), Darras Julien  
(ADF), Dougin Yves (ADF), Etienne Véronique (ADF), Gazua Georges (SDF), Halfoun 
Abdelhakim (SDF), Lacau Elisabeth (ADF),  Leclerc François (SDF), Lecomte Sabine (SDF), 
Louis Etienne (ADF), Martin Martine (SDF), Pourbaix Gilles (ADF), Redeuil Jean (SDF), Rossi 
Jacqueline (ADF), Sarfati Anne (ADF), Schiltz Marie-Ange (ADF), Simonnet Catherine (ADF), 
Tassy Mario (SDF), Tran Eric (SDF) ; soit 9 SDF, 1 AU et 15 ADF. 

Excusés  : De Seauve Patrice (ADF), Kalt Jeanne (ADF), Morin Michel (ADF), Sarrazin Bernard 
(ADF) ; soit 5 ADF. 

 

La réunion commence à 9 h 30 

Jean Redeuil, le président, ouvre le débat sur le déficit de représentants d’usagers dans le 
collège SDF du CA. Seuls deux postes sont pourvus sur les 6 statutaires. Suite à la démission de 
Laurent Choisnel, un poste de vice-président est également à pourvoir dans ce collège. Il faut 
inciter les usagers-adhérents à participer plus activement à la vie de l’association, actuellement leur 
participation est faible comme le prouve le nombre restreint d’adhérents-usagers présents à la 
réunion.  

Laurent Boulley, Abdelhakim Halfoun, Martine Martin1 et Mario Tassy sont candidats au CA. Ils sont 
invités à venir au prochain CA : mercredi 23 octobre 2013 à 18 h.  

Un accord se dégage sur un problème fondamental : le manque d’implication de nombreux 
usagers.  

Martine remarque que les derniers adhérents adressés par Emmaüs, sont des gens que les anciens 
usagers ne connaissent plus. Ils viennent en consommateurs de services et n’ont pas pris 
conscience de la nécessité de s’impliquer dans la marche de la bagagerie. Il faut revoir les principes 
d’admission.  

Le CA à chargé Ghislaine d’organiser prochainement une rencontre avec les associations 
partenaires afin de les inciter à être plus attentifs aux critères de sélection des personnes qu’ils 
nous envoient avec promesse d’une intervention immédiate en cas de comportement inadapté. 

Le CA a décidé de modifier les modalités d’admission. Les nouveaux adhérents (SDF et ADF) 
seront convoqués à jour fixe (probablement, le jeudi ou un jeudi sur deux, le matin après la 
permanence) pour un entretien qui les informera sur le fonctionnement de la bagagerie et sa 
philosophie qui requiert la participation des usagers à la vie de l’association.  Ce temps sera 
l’occasion de présenter le règlement intérieur,  de s’engager par écrit à le respecter, de remplir la 
fiche d’adhésion, d’établir la carte d’adhérent et prendre la photo qui va avec.  

Martine revient sur  le recrutement des nouveaux usagers, copains des copains, ils viennent 
uniquement pour consommer le service sans rien donner, certains même ont un logement. Petru, 
relativise, il ne faut pas tout mettre sur le dos des nouveaux, il y a aussi des anciens qui prennent 
sans jamais rien donner et qui ont des comportements agressifs. 

                                                        
1 Absente le 23 octobre, Martine donne procuration à Laurent Boulley. 

 



René propose d’instaurer une période probatoire de deux mois avant l’intégration définitive. La 
proposition est bien accueillie par une majorité de l’assemblée mais avec réticence par une autre 
partie. Françoise est fermement contre cette idée. La discussion devra être reprise au sein du CA et 
avec les associations partenaires. 

Marie-Ange : le système de ré-adhésion des anciens usagers non exclus ne pose pas de problème, il  
n’est pas a remettre en cause. 

Après un mois d’absence, Gilles se dit frappé par le niveau de tension et de violences verbales 
qu’il a trouvé à son retour. Il a constaté une recrudescence de comportements inacceptables. Il se 
prononce pour l’œuvre de pédagogie et l’admission temporaire.  

Pour Jean, la dérive provient de la distribution des sandwichs et des salades. Etienne renchérit, 
certains embarquent plusieurs salades et sandwichs, il est pour la période d’observation de 2 mois. 
Il faudrait démasquer les faux usagers pour cela demander un effort de rigueur aux bénévoles sur 
le remplissage de la feuille de présence, leur rappeler qu’ils doivent cocher l’entrée seule lorsqu’il 
n’y a pas de dépôt. Dès qu’un usager rentre dans les locaux, trop de bénévoles cochent les deux 
cases en même temps. Eric confirme que les sandwichs sont un problème : « Il a des vraies 
menaces, Jean n’est pas le seul patron, il a des bénévoles, on est tous responsables ». Martine décrit 
des usagers qui se jettent sur les sandwichs, les prennent avant qu’ils soient déballés ; certains 
privatisent les salades collectives, ils en mettent plusieurs de côté, inscrivent leur nom dessus et les 
mettent au frigo pour le lendemain. Eric est d’accord avec la description. Françoise rappelle que la 
bagagerie n’a pas à fournir les viennoiseries, c’est une affaire entre SDF. Elle ajoute que tout le 
monde peut prendre un sandwich y compris un ADF. 

René propose la règle d’au maximum un sandwich une salade par personne. Pour Etienne, 
une salade et un sandwich est une réaction saine encore faut-il faire appliquer la règle. Françoise 
rappelle que les permanents n’ont pas à faire la police. Jean reprend l’idée d’un sandwich et d’une 
salade maximum par personne avec menace d’abandonner le service si ca provoque toujours des 
tensions 

Eric qui va tous les jours à la boulangerie, voudrait instaurer un système de rotation pour la 
collecte. François l’a quelques fois remplacé mais il faudrait un système plus organisé. Eric va 
chercher à organiser une rotation. Il rappelle qu’on a signé une convention avec la boulangerie et 
qu’on ne peut rompre unilatéralement. Il nous apprend que les personnes qui se dévouent pour 
aller les chercher bénéficient de quelques avantages offerts par le commerçant. 

Petru voudrait avoir des informations sur l’état de santé des adhérents-usagers pour savoir 
comment réagir en cas de problème. Ghislaine lui dit que la loi ne permet pas de demander des 
informations sur l’état de santé des adhérents. Elisabeth rappelle qu’on juge les personnes sur leur 
comportement et non sur leur maladie.  Eric prend l’exemple de Marie qui se comporte bien à la 
bagagerie alors que c’est une furie à l’extérieur.  L’intégration à Mains libres peut lui apporter 
quelque chose. On est là pour garder les affaires et non pour poser un diagnostic médical. 

Gilles souhaite qu’on refasse une campagne de récupération des badges, opération qui avait 
bien marché quelques années au paravent. 

Elisabeth nous informe qu’il y a actuellement 24  volontaires inscrits pour le bal de la Bourse. 
Une compensation financière est prévue : 10€ pour le repas, 20€ pour ceux qui assurent toute la 
nuit. Tout se présente bien : l’an dernier le gain du vestiaire a été de 1800€, cette année ca devrait 
être plus, le dédommagement pour le ménage passe de 300€ à 600 € ; l’organisation s’occupe des 
portants. Pour Eric, c’est une excellente expérience. 

Elisabeth renouvelle la proposition de reprendre l’organisation du vide-grenier du 2ème ardt 
avec l’aide d’Accomplir, la recette étant pour ML. Cette année l’opération a rapporté plus de 
8000€. Il  lui faut une réponse pour janvier. Elle préconise de s’investir sur les grosses opérations 
et de laisser tomber les vides greniers, les buvettes qui ne rapportent rien. Françoise n’est pas 



d’accord, il ne faut pas considérer que l’aspect financier des choses, les petites opérations sont 
conviviales. 

Yves fait un point sur les finances et les frais de loyer et de fonctionnement. Nous avons 
besoin de trouver 10 000€ pour le fonctionnement ; par contre le loyer est pris en charge 
principalement par la Ville de Paris et pour partie par la Région. Ghislaine précise que les 
subventions pour les loyers sont remises en cause tous les ans à moins que l’on présente un super 
dossier (c’est-à-dire l’implication des SDF dans une dynamique de sortie de rue), aussi, est-il vital  
d’impliquer le plus d’usagers possible dans la vie de l’association ; Il n’y a pas de subvention pour 
le fonctionnement. A ce jour, les demandes de subventions sont bouclées pour l’année prochaine, 
après il faudra représenter les dossiers. 

Après cette discussion, la réunion se focalise sur la distribution des responsabilités à partir du 
tableau proposé par Marie-Ange 

Notes 

• Gilles : envoyer et afficher la liste responsabilité avec le contact pour chaque responsable. 
• Idée générale : Le(s) responsable(s) prend(nent) en charge l’organisation de la tâche. Il (s) 

peu(ven)t la déléguer et demander de l’aide à quelqu’un de présent. 
• Désinfection : 14 h le 1er mardi par mois 
• Secourisme : Françoise qui s’en était occupé pense qu’il  faut qu’il y ait une demande.  La 

formation de la Croix Rouge est gratuite s’il y a au moins 5 SDF inscrits. Martine pense 
que la formation est nécessaire car il y a des gens qui peuvent faire des malaises 

• Film : prévoir une projection pour le repas du 31 janvier 
• Images : bal de la Bourse, réunion, refaire des photos plus récentes de permanents pour 

renouveler le panneau, .... 

La réunion de travail a été productive, le tableau des responsabilités (ci-joint) a été rempli, reste à 
chacun à faire honneur à son engagement. 

La réunion se termine à 11 h 45. Elle est suivie d’une pause café offert par l’association et de 
viennoiseries apportées par les adhérents 

La secrétaire 

Marie-Ange Schiltz 


